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Christian GEX
Maire de BACCARAT

Le froid, la neige et le givre peuvent galvaniser les plus frileux. Apprécions
ces paysages enneigés qui illuminent certaines belles journées d’hiver mais
n’oublions pas que l’entraide entre voisins est un atout majeur. L’attention
portée aux plus fragiles est l’affaire de tous.

Le début d’année est toujours une période où il est nécessaire de fédérer et
de mobiliser les acteurs publics. Notre commune est au cœur de deux
nouveaux défis : la création et la mise en œuvre de la CCTLB (Communauté
de Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat) avec ses 43 communes et
le lancement du « SIVOM des Vallées du Cristal » avec 16 communes.

Mardi 10 janvier, les représentants des 43 communes de la CCTLB étaient
présents pour le 1er conseil communautaire de la nouvelle intercommunalité.
Sous un nouveau format (79 délégués communautaires), nous avons posé les
premières pierres de ce grand édifice réunissant 43 000 habitants, en élisant
le président, les vice-présidents (14) et les conseillers délégués (12). A travers
ces délégations, nous allons construire, ensemble, notre territoire de demain,
en nous appuyant sur les forces de chacun. Il s’agira d’harmoniser et de
développer cette nouvelle intercommunalité.
Conséquence de cette fusion, 16 communes de l’ex-CCVC ont créé un
« Syndicat à Vocation Multiple » (SIVOM) le 1er janvier 2017. L’objectif est
concret : pérenniser dans ce périmètre les services petite enfance, jeunesse et
périscolaire. Nous avions fait de ces compétences une priorité sur le territoire
de la CCVC. Je maintiendrai coûte que coûte cette promesse faite lors de ma
présidence à la CCVC : il est indispensable de faire perdurer ces services de
proximité sur notre territoire.

De nouveaux défis, de nouveaux enjeux se présentent à Baccarat. En gardant
un œil sur le passé, nous construisons notre avenir en posant des bases
solides, en travaillant en coopération et en concertation. Je compte aussi sur
vous, chers habitants, pour que notre commune conserve son dynamisme et
sa volonté d’aller toujours de l’avant.

ditorial

Un hiver constructif



Le 21 décembre 2016 à la préfecture de Meurthe et Moselle, Philippe MAHÉ,
préfet, a attribué à Christophe THIRIET, la médaille de bronze de la jeunesse,
des sports et de l’engagement associatif. Cette distinction récompense 25 années
au service du monde associatif, en particulier comme chef d’exécution à la
musique d’ensemble municipal (M.E.M.). Lors de l’assemblée générale de la
musique le 6 janvier 2017, Christian GEX, maire a remis à Christophe THIRIET
cette médaille bien méritée.

YvesMANGEMATIN et Isabelle CHASSAIN, élus
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Les élèves de CM1 de l’école de la Serre des années 2014/2015 et
2015/2016 ont exposé les photographies qu’ils ont réalisées lors
d’ateliers animés par le photographe Claude PHILIPPOT.
Ce fut l’occasion de présenter les travaux effectués dans le cadre
de ce projet financé alternativement par la DRAC puis la ville de
Baccarat.
Les élèves ont arpenté les rues bachamoises sur la trace du petit
chaperon rouge, conte qu’ils ont revisité avec humour. Ils sont
également partis à « la recherche du temps perdu » … retrouvant
des vestiges du passé pour leur raconter leur ville d’aujourd’hui.
Un bel exercice d’histoire, de mémoire mais aussi de création et
de « réinvention ».

egards

La Serre expose

Félicitations au médaillé

Tournoi de tennis
Un grand succès pour le tennis club de BACCARAT qui comptabilise 82 joueurs
venus de la région Grand Est lors de son tournoi annuel. Les rencontres se sont
déroulées pendant un mois, ce qui représente 98 matchs allant des catégories de
NC à 3/6.
Félicitations aux Bachamois qui ont brillé lors de cette compétition : Frédéric
PERRIN (30/1) empoche des « perfs » à 30, le jeune Simon COLIN (30) effectue
une superbe « perf » à 15/4, également Ludovic DORANGEVILLE (30) à 15/4.
La coupe du fair-play sur le court a été attribuée à Bastien SANCIAUME.
Le trophée en cristal de BACCARAT offert par le club est remporté par Loïc HISS
3/6 de Lunéville. Une belle victoire remportée le jour "j" de ses 17 ans contre
Germain AYINDA 3/6 VANDOEUVRE au score de 6/4 , 6/0. Bravo !

Nouveaux gardes-pêche

L’AAPPMA le Barbeau de Baccarat a recruté en 2016 deux
nouveaux gardes-pêche particuliers (GPP). Hubert FRANTZ et
Ghislain BANNEROT, tous deux bénévoles. Ils ont suivi une
formation au siège de la fédération départementale pour la pêche
et la protection du milieu aquatique sur deux jours. Ils ont étudié
les notions juridiques de base et les droits et devoirs du garde
particulier (10h), ainsi que la réglementation de la pêche en eau
douce, connaissance halieutique nécessaire à l’exercice des
fonctions de garde particulier (8h). Ainsi avec Claude SIMON,
garde-pêche particulier depuis 10 ans, c’est une équipe qui gérera
le linéaire de la borne des Vosges au déversoir du moulin de
Chenevières. A noter les dépositaires de la carte pêche sont les
enseignes suivantes : “Maroquinerie Corinne” (41 rue de
Cristalleries), “chez Mom” (27 rue division Leclerc) à Baccarat,
Bricomarché à Deneuvre, “quincaillerie Jacquemain” à
Badonviller, le restaurant “le Gril” à Pierre Percée et sur
www.cartedepeche.fr



“Mon action et celle de mon conseil
municipal n’est et ne sera guidée que par
la seule volonté de répondre aux défis et
enjeux qui se présentent à nous, dont le
principal est, très certainement,
d’accompagner chacun dans son
quotidien.

Pour moi, il est deux priorités :
– S’attacher aux difficultés rencontrées au quotidien,
qui peuvent paraître insignifiantes mais qui ont de
l’importance pour ceux qui les subissent.
– Définir et réaliser les projets qui conditionnent
l’avenir de notre collectivité, c’est-à-dire être
visionnaire.
C’est aussi avec l’intime conviction qu’il faut remettre
à l’honneur les valeurs humaines et sociales, la
solidarité, la justice et l’équité. (...)

A l’heure où les financements de l’Etat se font de plus
en plus rares, où nos partenaires financiers se trouvent
eux aussi contraints, où la ville se retrouve devant des
efforts à consentir, il nous faut rester plus que jamais
unis et solidaires et les choix qui sont devant nous vont
être très difficiles. Mais nous garderons le cap sur nos
priorités : celles de l’éducation et de la solidarité. Faire
mieux avec moins devient un credo. C’est dans le
respect des valeurs de courage, d’honnêteté, de
solidarité, de franchise et de transparence, que je
souhaite continuer à œuvrer pour notre ville.

Depuis notre élection voilà maintenant
presque 3 ans, nous avons agi pour faire de
notre cité une ville plus citoyenne, plus
forte, plus solidaire, plaçant le citoyen au
cœur de tous nos projets. Je suis par ailleurs
intimement convaincu que l’éducation, le
sport, la culture, le devoir de mémoire sont
de bons remparts contre le repli sur soi,
l’individualisme, l’égoïsme et les extrémismes
qui font leur lit dans la misère et la
déshérence.

Nous nous engageons en conséquence à
faciliter l’accès aux loisirs, à la culture à
l’éducation et au sport. Nous essayons de
soutenir les associations dans leurs actions et nombre
d’entre elles ont salué cet accompagnement.

BACCARAT ne serait pas non plus BACCARAT sans
l’investissement permanent des habitants qui font vivre
les manifestations initiées soit par les différentes
associations soit par la ville. BACCARAT se projette
avec certitude pour un avenir meilleur .”

Le maire est ensuite revenu sur le bilan de l’année 2016
riche en réalisations, actions et animations.

A titre d’exemples, du côté des réalisations :
rappelons la numérotation du quartier de Badménil ;
la 4ème tranche du programme de modernisation de la
signalétique ; le plan de stationnement dans 3
secteurs ; la mise en place de la vidéo protection et de
la GVE (Géo-verbalisation électronique); la réfection
des réseaux d’eau potable et de la protection incendie
route de Badmenil; la réfection complète de l’orgue de
l’église saint Remy ; la réalisation de travaux de
modernisation et de sécurisation de nos écoles ;
(notamment la création de chemins piétonniers) ;
des travaux sur l’accessibilité et le handicap et le
ponton handipêche dans le parc Michaut ...

Elles ont été accompagnées d’un travail actif au
quotidien :

- en faveur des personnes fragiles
(solidarité, FPA); - en coopération avec
la Gendarmerie et le SDIS du côté de la
sécurité ;
- en faveur du développement du sport
(via l’office municipal des sports) et de la
musique (avec la nouvelle association
«école de Musique et de chant»),
- en écoute avec les habitants lors des
réunions de quartiers
- ou encore dans le souci du
développement de l’attractivité de notre
ville avec l’étude de faisabilité pour la
création du musée du flacon et du

parfum dans l’enceinte du Château-Gaillard.

De nombreuses animations en 2016 : autour de la
santé et le bien-être ; de la sécurité avec le plan
ORSEC-NOVI (en partenariat avec le SDIS, la
préfecture et la gendarmerie) ; culturelles (conférences,
expositions, ainsi le festival du 7èmeart avec l’OMAC et
le cinéma), festives en partenariat avec le comité des
fêtes (grand carnaval, 14 juillet ; pâté lorrain),
patriotiques, sportives (en partenariat avec l’OMS
comme les récompenses, le souffle de cristal, l’activité
kayak, ou avec l’Asa pour le rallye du cristal.)

Prochainement, à l’occasion de la présentation du DOB,
nous présenterons les projets d’actions 2017.
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“Ces avancées se
font avec méthode.
Notre méthode,
c'est la concertation
et le dialogue qui
s'expriment lors
des réunions de
quartiers ou des
réunions publiques
thématiques.”

Cérémonie des
voeux du maire
Cérémonie des
voeux du maire

Belle année 2017 !

La cérémonie des voeux du maire
s’est déroulée le 4 janvier à la salle
des fêtes devant les principaux
acteurs politiques, institutionnels,
économiques et associatifs de
notre territoire. Extraits du
discours de Christian GEX.
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Qui est Towercast ?
Towercast appartient au groupe NRJ et existe
depuis 1986. La société exploite 500 sites sur
le territoire français diffusant aussi bien la
TNT que de la radio. Un Français sur deux
perçoit une prestation Towercast.

Pourquoi s’implanter à Baccarat ?
Depuis la mise en concurrence du marché,
l’Etat, via le CSA et l’ARCEP (agence de
régulation des ondes), s’efforce d’assurer la
couverture de la totalité du territoire français
pour la télévision, la radio et la téléphonie.
Chaque société de diffusion est obligée de
participer à cet effort de couverture et doit
donc répondre à des appels d’offre. C’est la
raison pour laquelle Towercast travaille sur
une implantation à Baccarat, afin selon leurs
termes d’assurer un meilleur service gratuit
pour la réception de la TNT et de certaines
radios. Pour autant, Towercast est aussi une
société à but lucratif qui escompte récupérer
les diffuseurs hébergés sur l’actuelle antenne
TDF.
Théoriquement, cette concurrence devrait
permettre une baisse des prix pour les
chaînes de télévision et conduire donc à leur
permettre d’offrir de nouveaux programmes.

Pourquoi au Haut Buisson ?
Il existe des nécessités techniques et des axes de
diffusion des ondes qui obligent à s’implanter dans un
rayon de 500 mètres de l’actuelle antenne TDF. Une
autre contrainte était le pylône haute tension de 20 000
volts d’EDF dont il fallait s’éloigner pour des raisons
de sécurité.

Pourquoi ne pas le faire plus loin, dans les bois
ou dans un champ ?
Parce que, selon le Plan d’Occupation des Sols (POS)
de la ville, modifié en 2002, les zones boisées sont très
réglementées. On ne peut y implanter que des
infrastructures destinées à l’exploitation forestière,
type cabane de chasse. S’implanter dans un champ
demandera une nouvelle étude, une nouvelle
prospection, ce qui aura un coût pour Towercast. Par
ailleurs, cela ne changera rien pour l’intensité de
diffusion des ondes vers les habitations. Ce terrain
pose aussi le problème du positionnement par rapport
à la ligne haute tension.

Quelles conséquences au niveau des ondes ?
Towercast, société existante depuis 30 ans, respecte
entièrement les normes imposées par l’Etat. La

diffusion est prévue avec une intensité de
28 volts par mètre. Pour comparaison, un
téléphone portable émet jusqu’à 59 volts
par mètre. Entre le wifi, certaines
ampoules basse consommation et les
micro-ondes, nous sommes environnés par
les ondes. Actuellement, aucune étude n’a
prouvé la nocivité de ces ondes.
Towercast voulant récupérer la diffusion
de TDF sur son pylône, il n’y aura pas de
cumul ou de superposition d’ondes. Mieux
même, l’antenne étant plus éloignée des
habitations, la zone d’ondes touchant les
maisons sera beaucoup plus limitée.
Par ailleurs, il existe des contrôles réguliers
de l’intensité de la diffusion des ondes et
si la réglementation change, Towercast
changera son intensité.

Quand sera implantée l’antenne ?
Pour pouvoir répondre à l’appel d’offre
lancé par le CSA, Towercast doit prouver
qu’il a un terrain à louer et l’autorisation
d’y construire une antenne. D’où les
démarches qu’ils ont entreprises depuis
octobre 2016. Le permis de construire est
en cours d’instruction, non par la ville,
mais par la cellule urbanisme à Lunéville

qui a 3 mois pour donner un avis. Au cours
de cette procédure, la cellule instructrice consulte
l’agence régionale de santé (ARS) et le schéma de
cohérence territoriale (SCOT). La semaine dernière,
Towercast, à la demande de l’aviation civile a dû
fournir des pièces supplémentaires, ce qui fait repartir
à zéro le délai de 3 mois.

Selon l’avis rendu par la cellule d’urbanisme, M. le
maire a plusieurs options. Soit l’avis est défavorable et
il refusera de signer le permis de construire. Soit l’avis
est favorable et il sera obligé, de par la loi, de le signer.

A partir de l’accord, Towercast pourra répondre au
prochain appel d’offres du CSA, prévu le 21 octobre
2018, sauf changement de programme du CSA.
Si Towercast remporte l’appel d’offre, ensuite ils
prospecteront pour récupérer des diffuseurs à
héberger. S’ils en trouvent suffisamment, alors ils
construiront leur antenne, dans un délai de 3 mois.
Une antenne coûte entre 90 000 et 150 000 €. Ils ne la
construiront que si des chaînes de télé les suivent.

Sabine TIHA, conseillère

Le but était de répondre aux
questions concernant, non seulement
l’implantation proprement dite, mais
également les effets qu’elle allait
produire. Une vingtaine de personnes
étaient présentes pour écouter la
présentation des deux représentantes
de Towercast, venues depuis Paris,
et pour exprimer leurs interro-
gations. En voici le compte-rendu.
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Implantation d’une antenne ?
Le lundi 16 janvier, une réunion publique concernant l’implantation
possible d’une nouvelle antenne à Baccarat, a eu lieu à la mairie.
C’est à la demande dumaire que la société Towercast, porteuse de ce
projet, a accepté de participer à une telle réunion, sachant que rien
ne l’y obligeait légalement.

notre ville
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Il n’y a pas d’âge pour
s’investir dans une
association !
Léo est la plus jeune
recrue de la musique
d’ensemblemunicipale.
Du haut de ses 5 ans, il
joue de la batterie et
participe à toutes les
activités de la section
musicale avec le même
enthousiasme que ses
parents. Il commence
désormais l’apprentis-
sage de l’accordéon.
La musique est un virus
manifestement familial !

Jeune recrue

LA PHOTO
DU MOIS

Vendredi 20 janvier dans les grands
salons de la préfecture de Nancy,
Christian GEX, maire de Baccarat,
Bruno LE ROUX, ministre de l’Intérieur
et Philippe MAHÉ, préfet de Meurthe
et Moselle signaient la convention de
coordination qui lie la police municipale
de Baccarat avec les forces de sécurité
de l’Etat.

Le maire incarne dans notre droit, la
première autorité de police. Il possède
des pouvoirs étendus en matière de
police administrative générale afin
d’assurer le bon ordre, la sécurité, la
sûreté, la tranquillité et la salubrité
publique. Le maire est chargé de la
police municipale, sous le contrôle
administratif du représentant de l’État
dans le département. Les missions des
policiers municipaux s’inscrivent dans le cadre d’une
police de proximité, ce qui nécessite une étroite
coordination avec les services de la police et de la
gendarmerie nationale.
Cette collaboration se formalise par la signature d’une
convention de coordination entre la police municipale
et les forces de sécurité de l’État qui répartissent les
missions entre les forces de sécurité locale et nationale
et organisent leur coopération. Rappelons que la police
municipale et les forces de sécurité de l’État ont
vocation, dans le respect de leurs compétences

respectives, à intervenir sur la totalité du territoire de
la commune.

La signature d’une convention est obligatoire :
•dès lors qu’une commune compte au moins 5 agents
de police municipale,
•si le maire souhaite armer ses policiers municipaux,
•si le maire souhaite l’exercice des missions de ses
policiers municipaux en nocturne de 23h00 à 06h00.

Claude LINDER, adjoint chargé de la sécurité

Sécurité : signature d’une convention



La cérémonie des vœux au personnel communal s’est
déroulée le 9 janvier dans les salons de l’Hôtel de ville.
Dans une allocution à son image, simple et sincère, Martial
DUTREMEZ, directeur général des services a remercié les
équipes pour le travail accompli :
« S’agissant de la rétrospective de l’année 2016 écoulée, qui a
débuté pour moi à Baccarat fin juillet, lors de ma prise de
fonction, je préciserai tout simplement, qu’elle a été riche en
analyse, en réflexion et en échanges constructifs. J’ai pu
découvrir votre implication quotidienne, votre professionnalisme,
votre volonté d’impulser une démarche de qualité dans nos
missions de service public et je vous en remercie. Vous avez pu
me découvrir également, j’espère que nos échanges auront été
aussi formateurs pour vous qu’ils l’ont été pour moi. Je sais
que la collectivité peut compter sur des équipes soudées qui font
preuve de dynamisme et d’esprit de collaboration car c’est
ensemble et grâce à votre engagement de tous les jours que
nous bâtissons et que nous nous adaptons aux contraintes, aux
évolutions et aux réformes de la fonction publique territoriale.»
Répondant à une opportunité de carrière, son départ est
annoncé fin février.

Dans son allocution, le maire Christian GEX a présenté ses
voeux à l’ensemble des agents territoriaux précisant la ligne
conductrice de l’année 2017, placée sous le signe de la
réorganisation :
“Notre territoire évolue, demain, la commune de BACCARAT
fera partie d’une communauté de communes dont le périmètre
sera plus étendu et dont les compétences seront refondues. 43
communes, 43600 habitants. Nos domaines d’intervention
vont considérablement évoluer, entraînant une réorganisation
interne des services sans précédent.Dans cette perspective,
même si le champ de nos compétences évolue, nos valeurs
devront rester intactes, voire même être réaffirmées. (...)

Pour mettre en œuvre ce “projet Mairie ”, notre organisation
municipale doit se renouveler dans ses pratiques.
Elle doit développer la culture de l’objectif, du suivi et des
résultats à obtenir. Développer également la culture du
« client-fournisseur », gage de solidarité interne : chaque
service est client et fournisseur d'un autre.
La culture du management doit se diffuser : la vision straté-
gique du manager, les principes de responsabilisation et de
délégation, une attention portée à chaque collaborateur et à son
intérêt pour le travail sont essentiels pour fidéliser et motiver
les personnels.

Ce renouvellement doit évidemment s'accompagner de modifi-
cations de la structuration interne.
- Recentrer chaque unité, chaque individu sur son cœur de
métier avec une qualité des prestations contrôlée.
- Réinterroger régulièrement son organisation en fonction des
évolutions du droit, des priorités, des projets.
- Bâtir la meilleure organisation possible pour une efficacité
optimale entre les moyens consacrés et les résultats obtenus.

Trois expressions clés sont à retenir pour réussir cette
restructuration : la transparence, la transversalité et la
communication (interne notamment).”

Ce rendez-vous convivial était également l’occasion de
récompenser les médaillés et féliciter les retraités (photo
ci-dessus).

Ont été à l’honneur :
- Marie-José GAEL, médaille d’or pour 35 années au sein
du service comptabilité
- Catherine VINCENT, médaille de vermeil pour 30
années passées au service de la collectivité. Elle assure
actuellement les missions de chargée du protocole,
jumelage et affaires scolaires.
-Francis BERTON, jardinier au service espaces verts
obtient la médaille de vermeil pour 30 ans de service.
Les heureux retraités sont Christine JACQUEL, après 41
années, de bons et loyaux services rendus à la collectivité,
notamment au service comptabilité ; ainsi que les policiers
municipaux Pierre GRANDJEAN et Christian
LEININGER (excusé).
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Voeux au personnel communal

Bienvenue aux nouveaux !
Ce fut l’occasion également de souhaiter la bienvenue
aux nouveaux embauchés :
- originaires de l’ex-communauté de communes des
Vallées du Cristal, la ville accueille Isabelle BELIN,
agent comptable et Marion SANCIAUME, chargée de
projet et développement,
- du côté des services techniques, Christelle LOUIS,
secrétaire et Francis VELY, agent polyvalent,
- Laurent GUERIN, agent de police municipale.

De gauche à droite :
F.VELY - C. LOUIS - I. BELIN - M. SANCIAUME - L. GUERIN

De gauche à droite : M-J. GAËL - C.VINCENT - C.JACQUEL - P. GRANDJEAN - F. BERTON
- C.GEX - M. DUTREMEZ



Comme vous le savez déjà la Communauté de Communes des Vallées du Cristal n’existe plus. Au 1er janvier 2017, 43 communes
ont fusionné pour donner naissance à la Communauté de Communes du Territoire de Lunéville à
Baccarat dite en abrégé« CCTLB ».
La vocation de cette nouvelle entité est de s’unir pour être plus fort et continuer une politique
volontariste dans les domaines de compétences qui lui sont dévolues : en matière depropreté (collecte
et traitement des ordures ménagères, déchetteries et tri), d’économie (gestion des ZAC et pépinières
d’entreprises), de tourisme (points d’accueil, camping, musées …), d’urbanisme (élaboration d’un
PLUI), d’habitat, de transport (réseau Lunéo, TAD, Tedibus, transport scolaire …), d’assainissement
(stations d’épuration), d’environnement (lutte contre les inondations, actions de sensibilisations au
développement durable …), de lecture publique (médiathèque) et depiscines. Autant de domaines
d’intervention importants pour vous au quotidien. Dans un premier temps, peu de changements
seront visibles pour les bachamois et l’harmonisation sur ce nouveau territoire se fera
progressivement en 2017. Vous serez informés par le biais du magazine intercommunal dénommé
« 43 », dont vous avez reçu déjà le premier exemplaire.
L’élection des représentants de cette nouvelle communauté de communes s’est déroulée à
Lunéville le 11 janvier par les 79 délégués des différentes communes. Son président est Laurent
de Gouvion de Saint Cyr, entouré de 14 vice-présidents dont le 1er vice-président est le maire de
Baccarat Christian GEX et une de ses adjointes Jocelyne CAREL,vice-présidente et 12 conseillers
délégués.
Des compétences affirmées, des élus motivés, la CCTLB est désormais prête à développer et dynamiser le territoire …
de Lunéville à Baccarat !
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Le 10 janvier 2017 s’est tenue la
réunion du comité de label-
lisation de la première promotion
des labels « Ville Active et
Sportive », sous le parrainage
de Tony ESTANGUET (Président
du Comité de candidature Paris
2024 et grand champion de
canoë). A l’occasion de cette
réunion, en présence de représentants de l’ANDES
(association nationale des élus en charge du sport), de
l’Union Sport & Cycle et du Ministère chargé des
sports, le comité de labellisation a étudié les dossiers
des 176 villes candidates à l’obtention d’un label pour
les années 2017-2018 (sur 380 dossiers de pré-
inscriptions).
La ville de Baccarat a candidaté en octobre 2016, dans
l’objectif de promouvoir et valoriser les associations et
l’ensemble des actions sportives menées par les
bénévoles et la municipalité.
La candidature de Baccarat a reposé sur 3 points
essentiels : un nombre de licenciés et de clubs
important (près de 1500 licenciés dans plus de 30

clubs) ; des investissements
réguliers dans les
infrastructures sportives et
une volonté de renforcer et
développer d’autres clubs,
en proposant toujours plus
de compétitions. Chaque
année, l’Office Municipal
des Sports et l’ensemble des

bénévoles du monde associatif sportif organisent des
courses caritatives, des marches, des compétitions, des
galas, des animations qui dynamisent le territoire.
Après instruction du dossier, nous sommes heureux
de vous annoncer que BACCARAT a obtenu le label
« Ville Active et Sportive », avec un laurier. Une belle
récompense pour l’ensemble du travail mené depuis
de nombreuses années.
Nous nous devons donc aujourd’hui, de poursuivre
cet élan sportif, témoin de la bonne santé de notre
commune !

Sabrina VAUDEVILLE,
adjointe aux sports et aux infrastructures sportives

Une nouvelle communauté, un nouveau nom

Baccarat labellisée“villeactiveetsportive”

Suite à la création au 1er janvier 2017 de la nouvelle
Communauté de Communes du Territoire de Lunéville
à Baccarat (CCTLB), la compétence « petite enfance,
périscolaire, NAP et jeunesse » a été reprise par un
Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple intitulé
« SIVOM des Vallées du Cristal » composé de 16
communes : Azerailles, Baccarat, Bertrichamps, Brouville,
Deneuvre, Flin, Fontenoy-la-Joute, Gélacourt, Glonville,
Hablainville, Merviller, Pettonville, Reherrey, Vacqueville,
Vaxainville, Veney.
Christian GEX (maire de Baccarat) en assure la présidence,
Michel BOQUEL (maire de Deneuvre) en assure la vice-
présidence et Bruno HAY la direction.
Les prestations petite enfance-jeunesse continuent d’être
assurées à l’identique, les usagers n’étant pas impactés par
ce changement de statut.
Pour tous renseignements, vous pouvez téléphoner au 03 83 72 02 21

Jeunesse :
un nouveau syndicat



Chez nos voisins en février
. jusqu'au 12 février : exposition "Sourires
sur tapis de ruines" (installation de l'atelier
"arts plastiques" animé par Gérard
Petitdidier), espace Émile Gallé
. jusqu'au 9 mars : exposition "quatre
mains"(sculptures,peintures)proposéepar
"Reg'Art" au lycée professionnel régional
Louis Geisler
. du 1er février au 31 mars : concours de
poésieorganiséparl'OfficedesLoisirsetde
la Culture dans le cadre du "Festival de
poésie de Raon l'Étape", règlement en
mairie,surlesitewww.raonletape.fretsurla
page facebook @Festivaldelapoesie
. 4 février : fête du Têt (nouvel an
vietnamien)des"EnfantsdeKontum",20h,
salle Beauregard
. 4 février : concert "Anna" (tribute
"Téléphone")et"LuckyLooser" (punkrock
français),20h,salleJeanned'Arc,Allarmont,
10 €

. 5 février : AG du Club Vosgien, 10h, salle
polyvalented'Étival Clairefontaine
. 8 février : fêtede lachandeleurorganisée
par "Ensemble et solidaires", 14h, foyer
Kærcher, rue Denfert Rochereau
. 11 février : les Amis Raonnais du Théâtre
(A.R.T.)vendent lesplacesde lapièce"Que
la meilleure gagne !" (18 mars 2017, avec L.
Badieet H. Guybet), 30€ et 25€ strapontin,
de 9h à 12h à la Halle aux Blés, les billets
restants seront disponibles à partir de 14h
chez"Lescho'sûresd'Isa",8ruePierreCurie
. 11 février : spectacle burlesque "Chanson
plus bifluorée" proposé par les Amis
Raonnaisduthéâtre,20h30,HalleauxBlés,
25 € et 20€, en vente chez "Les cho'sûres
d'Isa"
. 11février:concoursdebeloteorganisépar
l’Association Familiale", 20h, petite salle
Beauregard
. 18 février : dédicace de trois romanciers
locauxà la bibliothèqueàpartirde 10h

. 18 février : A.G de l'association "Isartis"
(pastellistesdu Nord-Estde laFrance), 14h,
maisondesassociations
. 18 février : loto de "La Raonnaise Gym",
20h30, salle Beauregard
. 23 février : concert "Reggiani Nostalgie"
20h30, Halle aux Blés, 15€ et 10€,
(réservations Office de Tourisme ou sur
place lesoirduconcert)
. du 24 février au 5 mars : exposition
"Vincent Ganaye" (tableaux et photos),
espace Émile Gallé
. 25 février : bal masqué du "Grand
Carnaval de Raon l'Étape", 20h, Cosec, 40
rue du Général Sarrail, 18€ et 20€,
réservations les 4, 11 et 18 février à l'espace
Émile Gallé
. 5 mars : grande cavalcade de Carnaval
dans les rues, de 14h à 18h sur le thème
“Gastronomie, carnaval passeàtable”.

Fima 2017 : entre
tradition et nouveautés

Dans un esprit de partage, de
valorisation de la richesse
artistique et artisanale et de la
transmission des savoir-faire,
l’association Baccarat Développement
et la ville de Baccarat, souhaitent
faire de cette 4ème édition un
moment fort.
Rendre la culture et l’art acces-
sibles, tels sont les principaux
objectifs de cette manifestation.
Voici quelques informations que
nous pouvons d’ores et déjà vous
communiquer sur les 3 temps forts
du FIMA.

CONCOURS INTERNATIONAL
Sur le thème de « L 'EQUILIBRE »,
le concours offre la possibilité aux
créateurs et artisans de démontrer
tout leur talent. Quatre prix seront
décernés dont notamment le Grand
Prix du Jury (Prix Josette RENAUX)
et le Prix du Public. La date limite
de réception des candidatures est
fixée au 6 mars 2017. Seulement 12
candidats seront sélectionnés par

notre jury de professionnels pour
vous présenter leurs œuvres.

VILLAGE DES ARTISANS
Le village des artisans des Métiers
d'Art (céramistes, bijoutiers, verriers,
créateurs de mode… ) regroupera
près de 70 artisans.
Le village est aussi là pour éveiller
la curiosité de chacun et démontrer
le savoir-faire de ces métiers
exceptionnels. N’hésitez pas à
venir découvrir la force des métiers
d’art et la qualité des artisans,
venus de France et de l’étranger.

CONCERTS GRATUITS
Encore un peu de suspens… Tout
ce que l’on peut dire à ce jour, c’est
qu’un beau plateau musical se
prépare, avec une surprise qui
devrait ravir petits et grands.

SANS OUBLIER...
Les vitrines des arts, le dîner de
gala, une restauration de qualité
sur le village... viendront ponctuer

ces 3 belles journées en incluant
comme à chaque édition les acteurs
locaux.

BENEVOLES
Vous étiez bénévoles lors des
précédentes éditions ou souhaitez
nous rejoindre, nous vous solliciterons
prochainement pour participer à
nos côtés à la réussite de cette
nouvelle édition !

INFO EN +
Pour télécharger les dossiers de
candidature pour le concours
et/ou le village FIMA 2017,
rendez-vous sur www.fima-baccarat.fr
(rubriques « concours » et « villages »).
Découvrez également toutes les
informations sur le FIMA 2017 à
cette même adresse ou sur
facebook.

Lorène LICHY, adjointe
en charge du FIMA

23, 24, 25 juin

Echo du jumelage
Le comité de jumelage a tenu son assemblée générale le 11 janvier 2017.A
cette occasion, un nouveau président en la personne de Yvette COUDRAY
a été élu en remplacement de Gérard FRANCOIS, démissionnaire.
Par ailleurs, en partenariat avec le comité des fêtes, le comité de jumelage
organise un bus pour participer au CARNAVAL DE GERNSBACH qui se
déroule le 18 février (et non le 4 février comme annoncé précédemment) :
départ 7h30 place du marché, participation 10 euros pour déplacement et
repas. Les réservations sont à effectuer auprès de Georges DULAC au
06.38.25.84.94.

Initié par Josette RENAUX en 2010, le Festival
International des Métiers d’Art aura lieu à
Baccarat les 23,24 et 25 juin 2017.

www.fima-baccarat.fr
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Communiqué de BACCARAT AUTREMENT

Communiqué de BACCARAT J’Y CROIS

Bloguez …
A tous les bachamois : bonne et heureuse année 2017.
A tous ceux voulant un autre point de vue : retrouvez-moi sur
mon blog, dont l’adresse figure dans le numéro de janvier du
Trait d’Union !

Florent MARULAZ

Communiqué de Florent MARULAZ

Le courroux
A défaut d'action, pour occuper l'espace il faut asseoir son
autorité et faire taire toute contestation !
Le maire se retranche un peu plus dans la posture autoritaire.
Nouvelle décision : plus de renvoi vers des sites Internet dans
les articles du trait d'union.
Après avoir réduit notre expression à quatre-vingt douze petits
mots, restent les bons mots ceux qui bien choisis marquent les
esprits.
En ces temps difficiles, il convient d'accorder notre mépris avec
parcimonie, tant nombreux sont les nécessiteux. (Chateaubriand)

Baccarat j'y crois
Olivier Mougeot et Gérard Prévot

libre

tribune

CCAS de BACCARAT
Hôtel de ville - 2 rue Adrien MICHAUT

54120 BACCARAT



Aujourd’hui, le CCAS est le premier guichet d’accueil de proximité pour le public en difficulté et constitue un
recours pour bon nombre de personnes en détresse. Dans le domaine de l’énergie, le CCAS permet d’aider et
d’accompagner les utilisateurs qui éprouvent des difficultés au paiement de leurs consommations.
L’accompagnement des personnes en difficulté nécessite l’instauration de relations de confiance, de coopération
entre le CCAS et les services de proximité, les acteurs sociaux du département.
Le CCAS par ses actions quotidiennes intervient pour lutter contre l’exclusion et la pauvreté, pour informer et
aider les familles à obtenir différentes aides (APA, aide au maintien à domicile, au logement) afin d’aider leurs
proches. Le CCAS est le plus à même à analyser, comprendre et mettre en place des actions sociales en faveur
des plus démunis. Le CCAS est indispensable au niveau local et permet aux personnes isolées de garder un lien
social.
Le CCAS est aussi une action de proximité, qui réaffirme l’intérêt des questions de couverture territoriale,
d’accessibilité et de lisibilité pour les personnes (accueil sans rendez-vous, ouverture sur des plages horaires).
Il a par ailleurs une bonne connaissance de l’offre d’insertion, des principaux partenaires sur le territoire.
Le CCAS doit se positionner en tant que coordinateur d’une action sociale innovante. Rappelons qu’il peut
bénéficier de dons et de legs (bulletin joint ci-dessous).

Je soutiens les actions de mon centre
communal d’action sociale

Pour un don de : 10€ 20€ 30€ 40€ 50€ 100€
Autre montant : ..............€

Je règle le montant de mon don par
chèque à l’ordre du Trésor Public,
à adresser au CCAS de Baccarat, 2
rue Adrien Michaut

MES COORDONNÉES :
Nom : ................................................ Prénom :.....................................
Adresse : ...............................................................................................
...............................................................................................................
code postal : ........................... Ville : ................................................
Fait le : .................................... Signature :Un reçu fiscal me sera envoyé

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Bulletin de don au CCAS

dossier
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Al’heureoùlescontraintes
financières pèsent de
plus en plus sur les
collectivités en général,
le CCAS n’est pas
épargné.
Comment, dans ce
contexte, dépasser la
seule approche par les
coûts ?

Le CCAS
au bilan

OUI

Solidarité

En 2016
Au cours de l’année
2016, le CCAS a aidé
159 familles représentant
404 personnes : 15
couples, 28 familles,
62 familles mono
parentales et 54
personnes seules.
C’est encore l’aide
alimentaire qui est la

plus souhaitée, 142 familles ont été
dirigées vers les distributions hebdomadaires de la
BANQUE ALIMENTAIRE.
70 bons alimentation/hygiène pour un montant de
2077.80 euros ont également été attribués. La
campagne des RESTOS DU CŒUR ouverte du
20.11.2016 au 25.03.2017 connait également une large
progression des bénéficiaires.

Des aides très diversifiées ont été apportées telles que
l’aide à l’énergie, aux frais de déplacement pour
rendez-vous exceptionnels (médicaux, pôle emploi,
etc...) ainsi que celle en partenariat avec la CCVC
comme l’aide au premier départ vacances de 7 enfants
pour un montant de 560 euros.
Dans le cadre des sorties scolaires, le CCAS y participe
également sous forme de prestations financières
individuelles. Le directeur de l’école fournit un
récapitulatif des élèves ayant participés aux voyages.

Un service spécial pour les personnes âgées est mis
en place :
* en HIVER pour une aide au déneigement avec les
services municipaux « GIR».
* en ETE pour l’inscription sur un registre ouvert en

mairie en cas de canicule.
Il suffit d’en faire la demande auprès du CCAS.
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Située à proximité du parc municipal et de sa roseraie, la résidence
Pasteur est un endroit privilégié pour le repos et la détente. Construite
en 1978, elle a fait l’objet de travaux d'embellissement et offre le confort
et la convivialité indispensables à la vie des résidents.
Sa situation géographique permet à ses résidents d’accéder facilement aux commerces tout en
profitant d’agréables promenades à travers la végétation abondante et les jolis massifs de fleurs du parc.
Placée sous la responsabilité du CCAS, la résidence Pasteur, met à disposition 30 appartements de 33 m²
(disposant d’1 grande pièce,1 salle de bain,1 cuisine,1 hall entrée, 1 placard penderie). Tous sont équipés
d’alarme. Ces logements s'adressent aux plus de 60 ans, valides. Il est possible de recevoir l’allocation logement.
Sur place, les gardiens sont présents en cas de nécessité.

Des locaux communs rendent la résidence plus conviviale : salon télé, salle à manger,
ascenseur... Il est possible de prendre les repas en commun. Chaque logement dispose
d'une cuisine équipée de plaques et d’un four électriques. Un pédicure vient à la
résidence tous les 2 mois.

Régulièrement des animations sont proposées : en janvier , le partage de
la galette des rois, en mars, la Croix Rouge a offert des chocolats de Pâques
en juillet, un barbecue est proposé avec les membres du CCAS, en
novembre les enfants de Clair de Lune ont chanté et partagé un goûter à
l’occasion d’Halloween, en décembre St Nicolas accompagné des enfants
du service jeunesse a rendu visite aux résidents ainsi que le Père Noël.
Actuellement quelques appartements sont disponibles. Les dossiers
d’inscription sont à retirer en mairie auprès de Marcelle DURUPT ou
Yvette COUDRAY. (03.83.76.35.35)

Des logements
sont disponibles !
Se renseigner en

Mairie

Joyeux Noël
50 familles (85 enfants) ont été invitées à participer à un
spectacle donné à la salle des fêtes. La troupe de théâtre
METAMORPHOSE a préparé un spectacle à leur intention.
Un goûter, suivi d’une distribution de friandises, de bons
d’achats, de places de cinéma, a clôturé cet instant
récréatif. Les bénévoles des différentes associations caritatives
ont participé à cette manifestation (CCAS, Secours
Catholique, Banque Alimentaire, Resto du Cœur, Croix
Rouge). Les organisateurs ont regretté le manque de
participation de la moitié des familles et seuls 50 enfants
ont pu bénéficier de cette fête.

Coopération du CCAS
& du Sporting club
Cette année, à l’initiative du président du sporting
club Marc LEROY, la manifestation sportive « Un
enfant, un jouet » s’est déroulée au Pôle Sportif
Josette RENAUX. Les jouets collectés ont été
distribués lors des distributions alimentaires de la
Banque Alimentaire et des Restos du Cœur. Un grand
merci pour cette belle initiative !

La résidence Pasteur



L’INSPIRATION ANIMALIÈRE
Les animaux, sauvages comme domestiques, ont
largement inspiré les sculpteurs qui ont proposé leurs
modèles à la manufacture de grès flammés de
Rambervillers.
Le sculpteur et peintre animalier Charles VIRION a
énormément travaillé autour de cette thématique du
bestiaire : l’homme, qui était un chasseur et un
pêcheur passionné, appréciait particulièrement la vie
à la campagne au milieu des animaux.
Le visiteur pourra également découvrir des oeuvres
d’Albert SCHNEIDER, GÉNO, Jean TAVERNIER,
etc... témoignant d’un savoir-faire local.
Sur la route de la faïence et dans l’histoire de l’Art
nouveau, ces superbes pièces se révèlent grâce à leurs
reflets irisés dont la richesse et la variété ne cessent
d’étonner. Une subtile alchimie des oxydes métalliques
rend chaque grès flammé parfaitement unique !

culture

« Un bestiaire
d’argile&defeu»

Jeudi 16 février 2017 à 20h, Hôtel de ville, entrée libre.
Animée par Vincent FOINANT, conseiller info énergie à l’espace info énergie Est 54
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“ Agirpour la transition
énergétique ”

Conférence

Exposition jusqu’au 25 mars 2017 / Hôtel de ville de Baccarat.
Du lundi au vendredi : 8h-12h et 13h30-17h30 (sauf jeudi 14h et vendredi 16h30), samedi : 10h-12h.
Entrée libre. Accessible PMR.

La transition énergétique est un enjeu majeur pour
notre société. L'épuisement des ressources, le
dérèglement climatique et notre dépendance aux
énergies sales nécessitent de réagir pour faire
émerger un nouveau modèle de consommation, de
distribution et de production de l'énergie.
C'est aussi un formidable outil de développement
pour une économie locale plus respectueuse de
l'homme et de son environnement.
Vincent FOINANT abordera les enjeux et nous
conseillera sur les actions concrètes à mettre en œuvre
au niveau individuel et collectif pour tendre vers un monde 100 % énergies renouvelables. Au-delà des objectifs
internationaux, de grands défis sont lancés par secteurs. Voyons déjà ce que chacun peut faire dans de nombreux
domaines comme l’habitat, le transport, le choix de consommation, l’alimentation, etc.

Exposition

Du 30 janvier au 25
mars 2017, venez admirer
140 pièces de grès flammés
de Rambervillers, issues du
Musée de la Terre de
Rambervillers et de collec-
tions privées.



Dans le cadre d’une
campagne en faveur de la
prévention de la perte
d’autonomie,l’AgenceRégionale
de Santé et le Conseil
Départemental ont lancé un appel à candidatures pour
soutenir des projets répondant à cet objectif, conformé-
ment aux orientations de la loi dite ASV relative à
l’adaptation de la société au vieillissement.
Porté par l’association ADMR du secteur de Baccarat et
en partenariat étroit avec la Ville, le projet « promotion

de l’autonomie à domicile et de la santé » a été retenu sur la commune de
Baccarat. Ce projet concerne les personnes de 70 à 80 ans vivant à domicile.
De nombreuses études mettent en évidence la relation entre 3 axes essentiels
favorisant l’équilibre de la personne, à savoir l’alimentation, l’activité
physique et la stimulation de la mémoire.
C’est pourquoi les activités proposées seront animées par des partenaires
reconnus dans leurs domaines de compétences tels que :
- la maison des réseaux de santé du pays du lunévillois, en ce qui concerne
la prévention des chutes, ainsi que l’alimentation et le bien vieillir.
- Siel Bleu proposera des ateliers de gymnastique prévention santé / gym
sur une chaise.
- la Mutualité sociale agricole lorraine : PEPS EUREKA, pour entretenir et
cultiver sa mémoire.
Ces différents ateliers se dérouleront sur l’année civile, de février à décembre
2017, hors vacances scolaires. Une première réunion d’information s’est
déroulée jeudi 19 janvier après midi lors de laquelle les inscriptions et pré
inscriptions ont pu être enregistrées.
Si vous êtes concernés et intéressés par ces actions, vous pouvez vous faire
connaître pour y participer dans une prochaine programmation.
A ces fins et pour toute information complémentaire, vous pouvez joindre
l’ADMR du secteur de Baccarat – 11 bis rue des Moulins – 54120
BACCARAT au 03.83.75.10.76 ou à l’adresse mail suivante :
admr.baccarat@fede54.admr.org

infos

express
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Le 09/12/2016 : Pierre PRIVÉ
Le 15/12/2016 : Raymonde MÉRIGONDE,

veuve GEX
Le 22/12/2016 : Fernande GANIER,

veuve LEPAN
Le 15/01/2017 : Albert FRISCH

Sincères condoléances
aux familles !

Néant

ermanences

à l’Hôtel de ville

cho-geste du mois

tat civil

Laisser sécher la vaisselle à
l’air libre après lavage au

lave-vaisselle

Eliminez le cycle de séchage et laissez la vaisselle sécher à l'air
ambiant. Vous économiserez ainsi l’électricité nécessaire à faire
sécher votre vaisselle.

Guide des 100 eco-gestes - Familles à énergie posi�ve

Naissances

Mariages

Décès

Promotion de
l’autonomie à
domicile

ADIL (infos logement):mardi 7 février
2017 de 10h à 12h
> sur rendez-vous au 03.83.76.35.35
ADAPA : les 6,13, 20, 27 février de 9h à
12h et 13h30 à 15h
> sur rendez-vous au 03.83.37.85.74
CAL : les 6 et 20/02 de 13h30 à 15h
sur rendez-vous au 03.83.30.80.64
Cidff : 13/02 de 14h à 17h.
sur rendez-vous au 03.83.74.21.07
Conciliatrice : Les 9 et 27 février de
14h à 17h. Sur rendez-vous
03.83.76.35.35
Mutualistes anciens combattants :
Le 03/02 de 14h à 16h30.
> sur rendez-vous au 03.83.35.50.41
RelaisServicesPublics :surrendez-vous
au 03.83.71.53.87 au 07.89.80.04.22
ABF (bâtiments de France) :
> Jeudi 2 mars 2017 le matin à l’Hôtel de
ville. Prendre impérativement rendez-
vous en mairie ou par téléphone au
03.83.76.35.35.

L’institut national de la statistique et des
études économiques (INSEE) en

partenariat avec l’observatoire national de la délinquance et des réponses
pénales (ONDRP) réalise du 1er février 2017 au 29 avril 2017 une enquête sur
le cadre de vie et la sécurité en France sur un échantillon de 21 700 logements
ordinaires dont certains sur notre commune. Les réponses fournies restent
anonymes et confidentielles et serviront uniquement à l’établissement
statistique. L’enquêteur Insee est muni d’une carte officielle.

En raison de la tenue de réunions communautaires, les dates des prochains
CONSEILS DE QUARTIER ont été modifiées. La quartier 1 se réunira
mercredi 26 avril à 20h30 (à la place du jeudi 27 avril) et le quartier 4 le
mercredi 21 juin à 20h30 (à la place du jeudi 22 juin).

Changement de dates à noter

Enquête INSEE

Néant
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1. Tamiser au-dessus d’un saladier le
sucre, la poudre d’amande et la farine.
Incorporer à la spatule les blancs d’œufs
légèrement battus, la pulpe d’abricot et
le miel liquide.
2. Faire fondre le beurre jusqu’à ce qu’il
ait une légère couleur de noisette, laisser
un peu tiédir, incorporer en remuant
dans la pâte.
3. Garnir la poche à douille de pâte et
remplir les moules bien beurrés aux 2/3.
Enfourner à 220°C jusqu’à l’obtention
d’une jolie couleur bien blonde.
4. Démouler les financiers chauds afin
qu’ils ne collent pas.

uisine

Pour 50 pièces
Préparation : 20 min
Cuisson : 15 min

250g de poudre
d’amande 200g de
sucre semoule 200g
de beurre 150g de
farine 6 blancs
d’œufs (125g) 50g
de pulpe d’abricot
(voir conseil) 1 c. à
soupe de miel
liquide.

Astuce
Pour obtenir de la pulpe d’abricot,
prélevez 50g d’oreillons d’abricot
dans une confiture d’abricot.
Passez-les au travers d’une passoire
à fines mailles, en pressant avec le
dos d’une cuillère pour récupérer
de la pulpe. Cette pulpe apportera
aux financiers un moelleux durable.
Vous pouvez également congeler
les financiers cuits dans des petits
sachets bien fermés.

Petits fours
financiers



Concernantles«bainsdouches
» de notre cité, on doit la
création de cette avancée
sociale à la banque, la Caisse
d’Epargne, qui créa ce
modernismepopulaired’époque
partout en France.
Lors du conseil municipal en
datedu6septembre1977,elle
cèdera l’exploitation à la
commune de Baccarat, au
prix de 120 000 Fr.

Le bâtiment toujours existant
situérueAbbéMunier,àcôté
du cinéma, abrite aujourd’hui
deux salles de réunions.

A l’époque, il ne disposait que
d’une salle de réunion et les 5 douches et 3 baignoires publiques se trouvaient à
gauche de l’entrée.
Dans les archives municipales, nous avons retrouvé les tarifs pratiqués à partir de
1981, sous le mandat de Georges HUMBERT, maire de Baccarat. Le tarif avant 1981
n’avait jamais été réévalué depuis 1977, de ce fait, le conseil municipal de l’époque
fixa le tarif des bains à 7 Francs, et celui des douches à 5 Fr.
Face à l’augmentation constante des frais de gestion des bains-douches, l’équipe
municipaleaensuitemajoréleprixd’entréed’unFranc, lorsduconseilmunicipaldu
5 mai 1983 présidé par Michel BACCUS, maire. Les prix ont ensuite augmenté
chaque année.

L’accès à l’eau courante et aux sanitaires dans les foyers sonnèrent le glas des bains
douches.Bonnombredebachamoisesetbachamoisont fréquentécetétablissement
et l’ont connu tenu par Andrée et Hubert COMTE jusqu’en 1986.
A la fermeture, 89 personnes fréquentaient encore les bains douches le week-end.

L’origine des bains
douches remonte au
temps de Jules
CÉSAR où les
thermes romains
abritaient des bains
privés et publics.
Durant l'Empire

romain, la pratique
du thermalisme dans

desétablissementsdédiés
accessibles à tous et offrant

plus de services que la simple
fonction de bain devient une caractéristique de la
culture romaine.

Les douches municipales ou bains-douches
constituent un service public d’hygiène des
municipalités françaises, destiné aux personnes qui
n'étaient pas équipées de l'eau courante.
Venant s'ajouter aux fontaines publiques et aux
vespasiennes (toilettes publiques), elles naissent à la
fin du XIXe siècle, dans le mouvement hygiéniste et
de réorganisation des villes, en particulier dans les
villes ouvrières liées au socialisme municipal.
On pouvait prendre des douches froides ou
chaudes. L'eau pour la douche était de l'eau potable
chauffée par une chaudière à bois alimentée par
l'employé chargé de cette tâche ainsi que du
nettoyagedescabines.Plustard, leboisfutremplacé
par le gaz, puis par le fuel.

Payantes, elles se sont généralisées dans les années
1920-1930,sesontmoderniséesdanslesannées1950,
et ont eu tendance à fermer dans les années 1980.
Quelques unes sont encore un service public dans
certaines communes.
L'existence des bains publics a été jusqu'au XIXe
siècle liée à l'absence dans les logements
d'équipements dédiés à l'hygiène corporelle, telle
une douche ou une baignoire. L'amélioration du
confort des habitations les rendit moins nécessaires.

Chaud devant, les petits fours sont versaillais
À 30 minutes de la capitale, Versailles est mondiale-
ment connue pour son château subjuguant de beauté
et d’intelligence architecturale. Il règne à Versailles
une ambiance quelque peu désuète, quelque chose
qui l’ancre à jamais dans le passé.
Si l’on s’intéresse à la gastronomie française, on se
doit faire un détour par la ville du Roi-Soleil. Qu’y
apprend-on ? Les « vols au vent » ont été rebaptisés
« bouchées à la reine » du temps de Marie
Leszczynska, épouse de Louis XV, qui les
affectionnait tant. Voilà donc la réponse à une
question qu’on se posait depuis longtemps :
pourquoi deux noms pour une seule préparation ?
Autre réponse à une question qu’on ne s’était jamais
posée : les petits fours ont ainsi été appelés du temps
de Marie Antoinette qui appréciait les viennoiseries,
souvenirs de son Autriche natale. À cette époque, les
cuissons se faisaient dans les fours des Grands
Communs situés à l’extérieur du château. La taille
des fourneaux n’étant pas adaptée à la cuisson de ces

gâteaux qui en sortaient furent alors appelés « petits
fours ».
Nombre d’expressions sont tout droit sorties de
l’étiquette de la Cour. Le roi mangeait la majeure
partie du temps seul mais il arrive quelques fois par
semaine qu’il rende son repas public. On dressait
alors une table sur des tréteaux que l’on recouvrait
d’une nappe. À l’occasion des mariages, baptêmes et
autres banquets, on parlait de très grand couvert. La
cuisine était préparée à l’extérieur du château dans le
Grand Commun. Il y avait donc des porteurs et des
hâteurs qui criaient « chaud devant » pour que la
foule s’écarte au passage des plats destinés au roi
afin qu’ils soient servis au plus vite et sans encombre.
Forts de toutes ces informations, on s’impatiente
d’aller courir la ville à la recherche de quelques traces
de ce passé gastronomique prestigieux comme on
retrouve avec plaisir de la cervelle de canut à Lyon
ou des macarons à Nancy.
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ouvenirs

xpression

« Quand je suis allé
à l’école, ils m’ont demandé
ce que je voulais être quand

je serais grand.
J’ai répondu “heureux.”

Ils m’ont dit que je n’avais pas
compris la question.

JOHN LENNON

Employé des bains douches
VIEUX MÉTIERS

itation

J’ai répondu qu’ils n’avaient pas compris la vie ! »
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5 8 9 6 1
2 6
9 8 2

2 7 3 9 4
7 8 9

3 7 5
5 4 7

2 1 5 4
3 8 9

Dans chaque ligne, chaque colonne, chaque carré, tous les chiffres de 1 à 9 doivent être utilisés.

2 3
8

3 4 5 2 8 1

7
1 4

1 3
8 9 5 2
3 8

MOTS CROISÉS

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

1. Ce qui fait que nous
sommes tous différents.
2. Mordue. C’est de l’or pour
le physicien.
3.Tire sur la chaîne – restes de
topette.
4. Congé donné par l’officiant
– Etriqué.
5. Séductrice fabuleuse –
Mariera.
6. Attentions – Faire des
avances.
7. Nouveau – Groupe de
grains.
8. Préposition – pronom pour
lui – thème de chanson –
chemin de haleur.
9. Fait choir – Premier français
10. Eau de Buffalo – Bissacs.

5 3 6
2 7 5 4 8 6

9 1
9 1 2 8 5 7

4 5 2 1 8 9
7 1 4 9 2 3 6

7 3 6 9
9 4
7 8 9 4 2

598316742
217594863
364872915
639128457
452637189
871459236
125783694
943261578
786945321

458927631
213486579
976531482
185273946
647859123
392164758
534692817
829715364
761348295

584127963
219368754
736459281
941735826
325986417
867214395
152873649
478691532
693542178
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A B C D E F G H I J K L
HORIZONTALEMENT

A . Elle peut vous séduire
en 1 éclair.
B. Mettre en effervescence.
C. Habileté peu
scrupuleuse – Négation.
D. Donc bien apprise -
Genre de chicorée.
E. Rêve de rat – Met en
conserve.
F. Impeccable – Elément 37.
G. Assortir les tons – Sorte
d’enzyme.
H. Etouffées.
I. Ne se montre pas
généreux.
J. Inflammation d’un
certain conduit - Il vaut
l’actinium.
k. Poudre pour la peau –
revenu en arrière, mais en
bon ordre.
L. Bien nés au pays basque.

eux

SUDOKUS

VERTICALEMENT

Horizontalement
1.PERSONNALITE/2.AMOUREUSE-
AU/3.TOUE-TESSONS/4.ITE-
ETROIT/5.SIRENE-UNIRA/6.SOINS
-PRETER/7.INEDIT-EPI/8.EN-IL-
AIR-LE/9.RENVERSE-AIN/10.ERIE
-BESACES.
Verticalement
A.PATISSIERE/B.EMOTIONNER/C.
ROUERIE-NI/D.SUE-ENDIVE/E.
OR-ENSILE/F.NETTE-RB/GNUER
-ASE/H.ASSOURDIES/I.LESINE/J.
OTITE-AC/K.TAN-REPLIE/L.EUS-
KARIENS.

MotscroisésSudokus



Pour nous, une seule
histoire existait : celle
de l’humanité.
Mais il y a eu LA
rencontre.
Et eux, les chats ont
changé à jamais notre
destinée.

Les mots nous jouent de drôles de
tours ... En transformant la première
lettre du nom de ses amis les
animaux, Maud la magicienne leur
rend bien service ...

LA SEANCE EN PLUS :

Tarif unique : séance à 5€
séances à 20h30 sauf mentions contraires

Programme sous réserve de modifications
Disponible sur www.ville-baccarat.fr

12 rue Abbé Munier - 03.83.75.21.61
Au cinéma “ le Concorde ”

Samuel vit sa vie sans attaches ni responsabilités, au
bord de la mer sous le soleil du sud de la France, près

des gens qu’il aime et avec qui il travaille sans trop se fatiguer.
Jusqu’à ce qu’une de ses anciennes conquêtes lui laisse sur les bras
un bébé de quelques mois, Gloria : sa fille ! Incapable de s’occuper
d’un bébé et bien décidé à rendre l’enfant à sa mère, Samuel se
précipite à Londres pour tenter de la retrouver, sans succès. 8 ans
plus tard, alors que Samuel et Gloria ont fait leur vie à Londres et
sont devenus inséparables, la mère de Gloria revient dans leur vie
pour récupérer sa fille…

3 et 4
février

19

Père fils thérapie ! / 14h30
Ils sont père et fils. Ils ne se supportent pas. Leurs
entourages leur ont lancé un ultimatum : participer à un
stage de réconciliation « Aventures Père Fils » dans les

gorges du Verdon où ils devront tenter un ultime rapprochement. Entre
mauvaise foi et coups bas, pas évident qu’ils arrivent à se réconcilier.

Jeudi
23 fév.

Demain tout commence

Dans la France occupée, Maurice et Joseph, deux
jeunes frères juifs livrés à eux-mêmes, font preuve d’une
incroyable dose de malice, de courage et d’ingéniosité pour
échapper à l’invasion ennemie et tenter de réunir leur famille à
nouveau.

Un sac de billes10 et 11
février

Tous en scène
Buster Moon est un élégant koala qui dirige un grand théâtre,
aujourd’hui tombé en désuétude. Il trouve une chance en or

pour redorer son blason : une compétition mondiale de chant. Cinq
candidats sont retenus pour ce défi: Une souris aussi séduisante que
malhonnête, un jeune éléphant timide dévoré par le trac, une truie mère de
famille débordée par ses 25 marcassins, un jeune gorille délinquant qui ne
cherche qu’à échapper à sa famille, et une porc épic punk qui peine à se
débarrasser de son petit ami à l’égo surdimensionné pour faire une carrière
solo. La scène de Buster offrira peut-être l’opportunité de changer leur vie.

17 et 18
février
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LivresdisponiblesàlaBibliothèque -Pl.général
deGaulle/Ouverturelesmercredisde16hà18h,
vendredisde9h30à11hetde16h30à18h.

Raid dingue

Demain les chats
Bernard WERBER

Maud, magicienne
des mots

A Montmartre vivent deux chats extraordi-
naires. Bastet, la narratrice qui souhaite mieux
communiquer et comprendre les humains.
Pythagore, chat de laboratoire qui a au sommet
de son crâne une prise USB qui lui permet de
se brancher sur Internet. Les deux chats vont
se rencontrer, se comprendre, s’aimer alors
qu’autour d’eux le monde des humains ne
cesse de se compliquer. A la violence des
hommes Bastet veut opposer la spiritualité
des chats. Mais pour Pythagore il est peut être
déjà trop tard et les chats doivent se préparer
à prendre la relève de la civilisation humaine.

Johanna Pasquali est une fliquette pas comme les autres.
Distraite, rêveuse et maladroite, elle est d'un point de vue

purement policier sympathique mais totalement nulle. Dotée pourtant de
réelles compétences, sa maladresse fait d'elle une menace pour les
criminels, le grand public et ses collègues. Assignée à des missions aussi
dangereuses que des voitures mal garées ou des vols à l'étalage, elle
s'entraîne sans relâche pendant son temps libre pour réaliser son rêve : être
la première femme à intégrer le groupe d'élite du RAID.
Acceptée au centre de formation du RAID pour des raisons obscures et
politiques, elle se retrouve alors dans les pattes de l'agent Eugène Froissard
(dit Poissard), le plus misogyne des agents du RAID. Ce duo improbable
se voit chargé d'arrêter le redoutable Gang des Léopards, responsable de
gros braquages dans les rues de la capitale.

24 et 25
février



Exposition animalière de grès flammés de Rambervillers,
«Un bestiaire d’argile et de feu ». Entrée libre. Lire p 14.

Goûter des conjoints survivants, espace loisirs, à 14h00.
Challenge de football « Ville de Baccarat et Groupama », au
pôle sportif dès 10h00.

Récital de chant lyrique de l’école de musique et de chants,
Hôtel de ville à 15h00.

Ass. générale de Baccarat Dynamic, espace loisirs, à 20h00.

Loto du carnaval du Comité des fêtes, salle des fêtes à 14h00,
réservations au 06 38 25 84 94 (Georges DULAC)

Conférence sur le thème « Agir pour la transition énergé-
tique », Hôtel de ville, à 20h. Lire p 14.

Ass. générale de l’association Fit’Nat, espace loisirs, à 19h00.

Carnaval de Gernsbach. Déplacement en bus, lire p 10.

Thé dansant organisé par Baccarat Dynamic, salle des fêtes,
dès 14h30.

Cérémonie des récompenses du concours des maisons illu-
minées, Hôtel de ville à 19h00.

Repas dansant proposé par le VTT Tonic, salle des fêtes à 20h.

Assemblée générale de l’association de pêche « Le Barbeau »,
espace loisirs à 10h00.

Conseil Municipal, Hôtel de ville à 20h30.

Ass.générale de l’association des anciens et retraités, salle
des fêtes à 14h00.

Assemblée générale de Métamorphose, local du théâtre,
salle des fêtes (entrée sur le côté) à 20h30.
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URGENCES
Pompiers ..................................................... 18
Police-secours ........................................... 17
Gendarmerie ......................... 03.83.75.34.82
Urgence médicale - SAMU ........................15
depuis votre portable ......................15 ou 112
Hôpital Lunéville ..................... 03.83.76.12.12
Hôpital St Dié .......................... 03.29.52.83.00
Centre anti-poison ................. 03.83.32.36.36
Astreintes pharmacie .......................... 32.37

ASSISTANCES
Enfance maltraitée ................. ..................119
Fil santé jeunes ...................... 0 800 235 236
Drogue info services .............. 0 800 231 313

- Depuis un portable : 01 70 23 13 13
- Ecoute cannabis : .... 0 811 912 020
- Ecoute Alcool : ........ 0 811 913 030

Sida info service .....................0 800 840 800
Croix Rouge écoute ................ 0 800 858 858
Allosécu - serveur vocal ......... 0 820 900 900
Caisse Primaire d’Assurance Maladie ........ 36 46
Caisse d’Allocations Familiales ...0 810 255 410

DEPANNAGES
EAU - urgence - service municipal
.................................................... 06.72.02.84.41
EDF ........................................... 09 726 750 54
GDF ......................................... 0 800 47 33 33
Câble .......................................................39 90

NUMÉROS VILLE
Accueil Mairie ..........................03.83.76.35.35
Week-end et jours fériés .........06.72.02.84.41
Espace Loisirs .........................03.83.75.41.13
Service culturel ........................03.83.76.35.37
Ecole de musique ....................03.83.75.18.96
Piscine Intercommunale..........03.83.75.15.79

OFFICE DU TOURISME .......... 03.83.75.13.37

Baccarat & Badménil

7

Baccarat / les mardis

Badménil / les mercredis

Les sacs et bacs sont à
déposer la veille après 19h

Févr
ier

février

uméros utiles

genda

émo

Ordures ménagères

Eco-sacs

14 21 28

8 15 22

8 22

février

février

Jusqu’au 25 mars

2 février
4 février

5 février

8 février

12 février

16 février

17 février

18 février

19 février

22 février

25 février

26 février

27 février

28 février

2 mars

Mercredis semaines paires


